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Erwägungen

E. 6
Selon la jurisprudence, l'intéressé peut renverser cette présomption en apportant la preuve
qu'il ne lui est pas possible de réaliser les revenus pris en compte ou qu'on ne peut l'exiger
de lui. En examinant la question de savoir si l'assuré peut exercer une activité lucrative et si
on est en droit d'attendre de lui qu'il le fasse, il convient de tenir compte, conformément au
but des prestations complémentaires, de toutes les circonstances objectives et subjectives
qui entravent ou compliquent la réalisation d'un tel revenu, tels la santé, l'âge, la formation,
les connaissances linguistiques, l'activité antérieure, l'absence de la vie professionnelle, le
caractère admissible d'une activité, les circonstances personnelles et le marché du travail
(ATF 117 V 156 consid. 2c, 115 V 93 consid. 3; RCC 1989 p. 608 consid. 3c; cf. également
CARIGIET, Ergänzungsleistungen zur AHV/IV, p. 131; CARIGIET/ KOCH, supplément
audit ouvrage, p. 104). De même, il y a lieu de tenir compte, au titre des ressources dont un
ayant droit s'est dessaisi, d'un revenu hypothétique de l'épouse de l'assuré qui sollicite des
prestations complémentaires si elle s'abstient d'exercer une activité lucrative que l'on est en
droit d'exiger d'elle ou d'étendre une telle activité (ATF 117 V 291 s. consid. 3b; VSI 2001
p. 127 s. consid. 1b). En effet, la capacité de gain de l’époux doit être utilisée, dans la
mesure où il est tenu, selon l’art. 160 al. 2 CC, de contribuer à l’entretien convenable de la
famille (art. 163 CC). Il appartient à l'administration ou, en cas de recours, au juge des
assurances sociales d'examiner si l'on peut exiger de l'intéressée qu'elle exerce une activité
lucrative et, le cas échéant, de fixer le salaire qu'elle pourrait en retirer en faisant preuve de
bonne volonté. Pour ce faire, il y a lieu d'appliquer à titre préalable les principes du droit de
la famille, compte tenu des circonstances du cas d'espèce (ATF 117 V 292 consid. 3c). Les
critères décisifs auront notamment trait à l'âge de la personne, à son état de santé, à ses
connaissances linguistiques, à sa formation professionnelle, à l'activité exercée jusqu'ici, au
marché de l'emploi, et le cas échéant, au temps plus ou moins long pendant lequel elle aura
été éloignée de la vie professionnelle (ATF 117 V 290 consid. 3a; VSI 2001 p. 128 consid.
1b). Le revenu de l'activité lucrative potentielle devra alors, conformément à l'art. 3 c al. 1
let. a in fine LPC, être pris en compte à raison des deux tiers seulement (ATF 117 V 292
consid. 3c et la référence). En outre, du revenu hypothétique retenu pour l’épouse du
requérant PC, on opère la déduction annuelle de 1'500 fr. afférente aux couples en vertu de
l’art. 3c al. 1 let. a LPC, le solde étant pris en compte à raison des deux tiers. Ainsi, les
revenus hypothétiques sont privilégiés de manière identique aux revenus réellement perçus
(VSI 2001 p. 129). En ce qui concerne le critère de la mise en valeur de la capacité de gain
sur le marché de l'emploi, le TFA a considéré qu'il importe de savoir si et à quelles
conditions l'intéressée est en mesure de trouver un travail. A cet égard, il faut prendre en
considération, d'une part, l'offre des emplois vacants appropriés et, d'autre part, le nombre
de personnes recherchant un travail (arrêt non publié Z. du 9 décembre 1999, P 2/99). Il y a
lieu d'examiner concrètement la situation du marché du travail (arrêt Y. du 9 juillet 2002, P



18/02; ATFA non publié du 8 octobre 2002 en la cause P 88/01.). Cette jurisprudence
constante a encore été rappelée récemment dans un ATFA non publié en la cause P 61/03
du 22 mars 2004. Il ressort ainsi de la jurisprudence fédérale que le gain potentiel doit être
réalisable par l'intéressée. On peut utilement se référer à la jurisprudence rendue en la
matière tant par le TFA que par la juridiction de céans. A titre d’exemple, on citera un cas
jugé par le Tribunal fédéral (RCC 1992 p. 348), dans lequel l’épouse du recourant, d’origine
étrangère, n’avait aucune formation professionnelle, ne parlait pas le français et présentait
une symptomatologie dépressive ou anxieuse réactionnelle à une inadaptation en Suisse. Le
Tribunal fédéral a considéré que compte tenu de son âge (22 ans) et du fait que les époux
n’avaient à cette époque pas d’enfant, elle aurait certainement pu s’acquitter de son
obligation de contribuer aux charges du ménage par une prestation pécuniaire, une
occupation à temps partiel ou une activité saisonnière aurait pu à tout le moins être
envisagée. La juridiction de céans a par ailleurs exclu tout gain potentiel pour une épouse
n'ayant aucune formation, ne parlant pratiquement pas le français et ayant plusieurs enfants
en bas âge (ATAS 750/2004). Elle a en revanche fixé à 50% le taux d'activité lucrative
possible pour une épouse ayant à charge quatre enfants, qui était elle-même jeune et qui
possédait une bonne formation (ATAS 468/2004), et à 50% également celui d'une épouse
ayant également des enfants à charge, travaillant déjà comme patrouilleuse scolaire mais à
raison de 22 heures par mois seulement, et dont l'état de santé permettait d'exercer des
travaux de nettoyage à raison de deux heures par jour (ATAS 372/2004). De même le
Tribunal de céans a-t-il retenu une capacité de travail partielle pour une épouse de 48 ans,
analphabète, n'ayant jamais exercé d'activité lucrative ni bénévole, avec des enfants adultes
et adolescents, de santé fragile, atteinte de fibromyalgie et pour laquelle l'OCAI n'avait pas
retenu de troubles invalidants. Il a été jugé qu'elle ne pouvait pas travailler dans les métiers
du nettoyage mais pourrait contribuer à l'entretien de la famille dans l'activité de
patrouilleuse scolaire, car tout travail en usine paraissait exclu en raison de l'analphabétisme
(ATAS 246/2006). En l'espèce, l'assuré allègue avoir subi une diminution de sa capacité de
travail. Il a du reste déposé une demande de révision de son dossier auprès de l'OCAI. Force
est toutefois de constater que l'OCAI a, par décision du 6 novembre 2006, rejeté sa demande
et maintenu l'octroi d'une demi-rente d'invalidité et que cette décision a été confirmée par le
Tribunal de céans le 11 septembre 2007 (cause A/4563/2006). L'OCPA était dès lors fondé
à retenir pour l'assuré un gain hypothétique correspondant à un emploi à 50%. L'assuré
conteste également qu'un gain potentiel soit pris en considération pour son épouse. Il ne
remet pas en cause le fait que la mise à profit de sa capacité de travail soit exigible, mais
souligne que, malgré ses recherches et son inscription à l'OCE en mai 2004, elle n'a pas
encore trouvé de travail. Il importe à cet égard, lors de la fixation d'un revenu hypothétique,
de tenir compte du fait que la reprise - ou l'extension - d'une activité lucrative exige une
période d'adaptation, et qu'après une longue absence de la vie professionnelle, une pleine
intégration sur le marché de l'emploi n'est plus possible à partir d'un certain âge. Songer à
l'octroi d'une période d'adaptation semble dès lors relever du bon sens, qui permette à la
personne concernée de conclure un contrat de travail. Il y a toutefois lieu de relever que
l'OCPA avait déjà tenu compte de cet argument dans sa décision du 5 juillet 2005, puisqu'il
avait précisément accordé un délai de quatre mois supplémentaire pour que l'épouse de
l'intéressé ait le temps d'effectuer ses recherches d'emploi. Force dès lors est de considérer
qu'un revenu hypothétique pour l'épouse doit être dorénavant pris en compte pour le calcul
des prestations dues, quand bien même aucun reproche ne peut lui être adressé, sachant
qu'elle cherche activement à exercer une activité lucrative.
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Aussi le recours est-il rejeté.
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